
(RG, chap. 9)

(3) Il ne doit être recouru qu'avec discrétion à la faculté à
["elle se réfère l'alinéa ci-dessus.

2. Les commissions et sous-commissions peuvent établir les
Ports partiels qu'elles estiment nécessaires et, éventuellement, à la
de leurs travaux, elles peuvent présenter un rapport final dans lequel

Bs récapitulent, sous une forme concise, les propositions et les
Iclusions qui résultent des études qui leur ont été confiées.

ARTICLE 20
Approbation des procès-verbaux, comptes rendus et rapports

(1) En règle générale, au commencement de chaque séancessemblée plénière, ou de chaque séance de commission ou de
's-commission, le président demande si les délégations ont des
servations à formuler quant au procès-verbal ou au compte rendu
la séance précédente. Ceux-ci sont considérés comme approuvés siAue correction n'a été communiquée au secrétariat ou si aucune
>sition ne se manifeste verbalement. Dans le cas contraire, les
rections nécessaires sont apportées au procès-verbal ou au comptedu.

(2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la
ii1ission ou la sous-commission intéressée.
2. (I) Le procès-verbal de la dernière assemblée plénière est
Miné et approuvé par le président de cette assemblée.

(2) Le compte rendu de la dernière séance des commissions ou
S-commissions est examiné et approuvé par le président de cesImIssions ou sous-commissions.

ARTICLE 21
Commission de rédaction

I- Les textes de la Convention, des Règlements et des autreses finals de la conférence établis autant que possible dans leur
le définitive par les diverses commissions, en tenant compte des
exprimés, sont soumis à la commission de rédaction chargée d'en

ectionner la forme sans en altérer le sens, et de les assembler avec
xtes anciens non amendés.


